
Procès-verbal de la réunion de Bureau 
 
 

Association ROBIN DU BOIS 
 
 

tenue à 4241 Route du Col de l’Oeillon – Le Mantel – 42520 VERANNE,  
le 28 Décembre 2020 à 19h00 

 
 
 
La présidence et le secrétariat de la séance sont assurés par Mr Jean-François DUPUIS. 
 
Personnes présentes : 
 

• Gisèle SOUCHON 
• Vincent RAVEL 
• Jean-François DUPUIS 

 
Personne absente excusée : 

• Laurence BERNON 
 
Après avoir vérifié les procurations et constaté que l’assemblée était en nombre pour siéger, le 
Président ouvre la séance à 19h. 

Ordre du jour de la Réunion de Bureau 

Le Président rappelle l'ordre du jour de la présente assemblée, à savoir : 

- Courrier reçu de l’association Robin des bois et projet de réponse 
- Point sur le budget 
- Préparation de l’AG 

 
Compte-rendu 

 
1. Courrier reçu de l’association Robin des bois et projet de réponse 

Le 11 Décembre 2020, le Président a reçu, au domicile de l’association, un courrier suivant de 
l’association ROBIN des BOIS lui intimant de changer le nom et les statuts de son association pour 
éviter tout risque de confusion avec elle. ROBIN des BOIS fait notamment valoir son droit 
d’antériorité car cette association existe depuis 35 ans. 
Le Président a transmis le jour-même ce courrier par mail aux membres du Bureau ainsi qu’à 
Maître Mathieu Pastène (mécène et membre du 1% pour la planète) en lui demandant ses 
conseils en « Pro Bono ». Maître Pastène a accepté et, sur ses conseils, le Président a rédigé un 
courrier de réponse qu’il lui a soumis ainsi qu’aux membres du Bureau. L’avocat se prononcera 
sur la rédaction du courrier à son retour de congés, la semaine du 4 Janvier 2021, avant que le 
Président ne l’envoie en recommandé à la Présidente de ROBIN DES BOIS. Ce projet de réponse 
refuse le changement de nom pour ROBIN du BOIS mais propose une modification de la 
rédaction de l’objet statutaire. Cette modification sera soumise à la prochaine AGO pour 
validation. 
 



 
 
Lettre reçue de ROBIN DES BOIS 

 
 

Projet de réponse 

 
=> Le Bureau valide cette proposition de réponse 



 

2. Point sur le budget 
Les Président présente la dernière version du budget 2019/2020  

 
=> Le Bureau valide cette mise à jour du budget. 
 

3. Préparation de l’AG 
Une discussion est lancée pour convenir de la date de la première Assemblée Générale Ordinaire 
(AGO) et de ses modalités de tenue. Pour permettre au maximum d’adhérents d’y assister, il est 
proposé que cette AGO se tienne en fin de semaine, le Vendredi 22 Janvier 2021. Il est également 
proposé qu’elle débute à 20h, en présentiel, au siège social de l’association. Compte-tenu de la 
situation sanitaire du pays et d’un risque de re-confinement au retour des fêtes de fin d’année, il 
est enfin proposé que cette AGO soit également accessible en distanciel avec l’outil ZOOM.  
 
Le Président rappelle alors ce que prévoient les statuts de l’association pour l’AGO. Il s’entame 
ensuite une discussion qui aboutit à la proposition d’ordre du jour suivante  : 
1- Présentation et vote de la possibilité de vote pour les membres présents à l’AGO en distanciel ; 
2- Présentation et vote du rapport moral 2019/2020 ; 

 



 

3- Présentation et vote du rapport financier 2019/2020 
4- Présentation des démissions éventuelles des organes de direction de l’association 
5- Présentation des candidatures aux postes vacants du Conseil d’Administration  
6- Votes pour l’élection postes vacants du Conseil d’Administration  
7- La prolongation des mandats des membres du Conseil d’Administration jusqu’au 31 Décembre 
2021 nécessitée par la création de l’association en cours d’année 2019. 
8- Présentation et vote du montant des différentes cotisations à l’association 
9- Présentation et vote du projet forêt du Pilat revu à 100 hectares 
10- Présentation et vote pour la création d’un groupe Conseil d’Administration sur messenger 
pour fluidifier les échanges 
11- Présentation et vote du changement de l’objet statutaire sur proposition du Bureau 
 
=> Le Bureau valide l’ensemble de ces propositions. 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 20h00. 
 
Fait à VERANNE le 28 Décembre 2020 
 
Le Président et secrétaire de séance                                                           
Jean-François DUPUIS                                              
 


